






de garantir un niveau de sécurité adapté au risque pour les Données Personnelles qu'elle traite (en 
tant que responsable de traitement et de sous-traitant). 

Aucune violation de Données Personnelles impliquant la Société (en tant que responsable de 
traitement ou sous-traitant) n'a eu lieu dans les trois (3) années précédant la date de réalisation de la 
présente cession. 

Le Cédant s'engage à indemniser le Cessionnaire de tout préjudice subi par le Cessionnaire et/ou la 
Société du fait de transferts de Données Personnelles réalisés en violation du RGPD. 

Article 10 - Formalités de publicité - Pouvoirs 

La présente cession sera mentionnée sur le registre des transferts, à la diligence du Cessionnaire à qui 
tous pouvoirs sont donnés à cet effet. 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'originaux ou de copies des présentes en vue de 
l'accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 

Article 11 - Affirmation de sincérité 

Les Parties soussignées affirment sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu. Elles reconnaissent avoir été 
informées par le rédacteur des présentes des peines encourues en cas d'inexactitude de cette 
affirmation. 

Article 12 - Frais 

Les frais et droits des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront supportés par le 
Cessionnaire qui s'y oblige. 

Article 13 - Décharge 

Les Parties reconnaissent et déclarent 
- avoir arrêté et convenu exclusivement entre elles le prix, ainsi que les charges et conditions de la
présente cession ;
- donner décharge pure et simple entière et définitive au rédacteur de l'acte, reconnaissant que l'acte
a été établi et dressé sur leurs déclarations, sans que ce dernier soit intervenu, entre elles ni dans la
négociation, ni dans la détermination des conditions du présent acte.

Le Cédant (JJ 

Hakan NIZAM 

Fait à LIGNY EN BARROIS 
Le 01/09/2025 
En 2 exemplaires 

Le Cessionnaire 121 

Nazan NIZAM 
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(1) Le Cédant fera précéder sa signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé. Bon pour la cession de S parts. Bon

pour quittance".

(2) Le Cessionnaire fera précéder sa signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé. Bon pour acceptation de la 

cession"
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